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COMMUNICATION 

INFORMATION 

Correspondant: natparl@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32.2-281.4271/+32.2-281.4933 

Objet: Demande d'adhésion de l'Ukraine à l'Union européenne 

- Transmission aux parlements des États membres 
  

Le 28 février 2022, le président de l'Ukraine a présenté au président du Conseil de l'Union 

européenne la demande d'adhésion de l'Ukraine à l'Union européenne1,2. 

J'ai le plaisir de vous informer de cette demande. 

 

Le secrétaire général 

 

                                                 
1 Annexe I. Demande (en ukrainien). 
2 Annexe II. Traduction de la demande. 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 

 

Le président de l'Ukraine 

Kiev, le 28 février 2022 

Monsieur le Président, 

Par la présente, l'Ukraine, en tant qu'État européen respectant les valeurs consacrées à l'article 2 

du traité sur l'Union européenne, a l'honneur de demander, conformément à l'article 49 du traité 

sur l'Union européenne, à devenir membre de l'Union européenne. 

Une déclaration commune des autorités de l'État ukrainien relative à la demande d'adhésion de 

l'Ukraine à l'Union européenne est jointe en annexe. 

 

Je vous prie, Monsieur le Président, d'agréer l'expression de ma très haute considération. 

Volodymyr Zelensky 

À Son Excellence M.  Emmanuel Macron, 

président de la République française 

Présidence du Conseil de l'Union européenne 

Paris 

 

CC: 

À Son Excellence M. Charles Michel, 

président du Conseil européen 

À Son Excellence Mme Ursula von der Leyen, 

présidente de la Commission européenne 

À Son Excellence Mme Roberta Metsola,  

présidente du Parlement européen 

Bruxelles 
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Déclaration commune du président ukrainien, Volodymyr Zelensky, du président de la Rada 

d'Ukraine, Ruslan Stefanchuk, et du Premier ministre ukrainien, Denys Chmyhal, relative à 

la demande d'adhésion de l'Ukraine à l'Union européenne 

Nous, représentants des autorités en Ukraine, 

réaffirmant que l'Ukraine est un État européen qui partage les valeurs démocratiques de l'Europe 

énoncées à l'article 2 du traité sur l'Union européenne de 1992 et dans le traité sur le fonctionnement 

de l'UE de 1957, en particulier le respect de la dignité humaine, la liberté, la démocratie, l'égalité, 

l'état de droit et les droits de l'homme, y compris les droits des personnes appartenant à des 

minorités; 

vu l'article 49 du traité sur l'Union européenne, qui dispose que tout État européen qui respecte les 

valeurs susmentionnées peut demander l'adhésion à l'Union; 

considérant que l'Ukraine fait depuis toujours partie intégrante de la civilisation européenne, 

y compris l'État chrétien de Rus' avec sa capitale à Kiev, et que les racines des traditions politiques 

et juridiques de la démocratie et de l'état de droit en Ukraine remontent aux anciennes cités-États 

démocratiques, aux conseils populaires slaves (viche) du Moyen Âge, au droit de Magdebourg 

concernant les villes autonomes et à la Constitution de l'hetman Pylyp Orlyk de 1710, rédigée dans 

l'esprit des Lumières; considérant que la trajectoire stratégique vers l'acquisition par l'Ukraine de la 

qualité de membre à part entière de l'Union européenne a été définie et inscrite dans la constitution 

ukrainienne; 

prenant en considération le soutien sans équivoque de la grande majorité du peuple ukrainien à la 

vocation européenne de l'État ukrainien; 

soulignant que, sur la carte géopolitique moderne du monde, l'Ukraine occupe une position 

d'importance stratégique entre, d'une part, un monde libre et centré sur l'humain, où règnent les 

valeurs démocratiques et la liberté, et, d'autre part, une partie du monde qui avance désormais sur la 

voie d'une domination exercée par des dirigeants autoritaires sur l'homme et ses libertés; 

mettant en exergue le moment historique que vivent l'Ukraine et l'ensemble du monde civilisé à la 

suite de la guerre menée par la Fédération de Russie contre l'Ukraine, en raison de son parcours 

européen et euro-atlantique; 

considérant les progrès significatifs et énergiques réalisés par l'Ukraine dans la mise en œuvre de 

l'accord d'association entre l'Ukraine et l'UE et le rapprochement de la législation ukrainienne de la 

grande majorité des normes juridiques de l'UE; 
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tenant compte des progrès tangibles accomplis en matière d'intégration économique entre l'Ukraine 

et l'UE, rendus possibles par la zone de libre-échange approfondi et complet, et faisant observer que 

l'UE est le principal partenaire commercial de l'Ukraine depuis près de dix ans, sa part du total des 

échanges commerciaux de l'État ayant atteint plus de 40 % en 2021; 

 

considérant que l'Ukraine est déjà associée aux processus européens par son intégration dans les 

marchés intérieurs de l'UE, en particulier le marché de l'énergie, et qu'elle se joint à des initiatives 

stratégiques essentielles de l'UE, en particulier le pacte vert pour l'Europe; 

considérant que l'Ukraine a beaucoup souffert des régimes communiste et nazi et que la 

contribution de l'Ukraine à la victoire sur le nazisme a été attestée par l'admission de la République 

socialiste soviétique d'Ukraine parmi les membres fondateurs des Nations unies en 1945; 

vu que la décision historique relative à l'indépendance de l'Ukraine a été proclamée par le parlement 

de la République socialiste soviétique d'Ukraine le 19 août 1991 et confirmée par un référendum 

auxquels tous les citoyens ukrainiens ont été invités le 1er décembre 1991, avec plus de 90 % de 

voix favorables; 

considérant que l'Ukraine indépendante a réaffirmé son engagement en faveur de la paix en 1994, 

en prenant la décision inédite de renoncer à son arsenal nucléaire, le troisième au monde; 

soulignant que l'Ukraine est aujourd'hui une démocratie pluraliste et que le peuple ukrainien a 

montré son goût pour la liberté et son attachement aux valeurs européennes, en mettant un terme à 

la menace qui pesait sur la démocratie en 2004 au moyen des manifestations populaires qui ont eu 

lieu dans le cadre de la Révolution orange, puis, à nouveau, en 2013-2014, par les manifestations 

sans précédent du mouvement Euromaïdan, qui ont coûté la vie à une centaine de patriotes 

ukrainiens, sous le drapeau européen, contre le refus du gouvernement de signer l'accord 

d'association avec l'UE; 

considérant que la nation ukrainienne fait preuve d'une résilience sans précédent et reste unie et 

fédérée dans la lutte contre l'agression menée actuellement par la Fédération de Russie, qui cherche 

à nier le statut d'État de l'Ukraine, à détruire l'Ukraine en tant qu'État indépendant, à priver notre 

pays du droit de choisir sa politique étrangère et à "dénazifier l'Ukraine", aux fins du génocide du 

peuple ukrainien; 
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au nom de l'Ukraine et de tous les Ukrainiens qui se sont battus et continuent de se battre pour un 

État européen indépendant, intégral et libre; 

sur la base de la demande d'adhésion à l'UE présentée par la société civile ukrainienne lors du 

sommet du Partenariat oriental qui s'est tenu à Riga le 21 mai 2015; 

Nous soumettons la présente demande d'adhésion à l'Union européenne et demandons qu'elle 

soit examinée dans le cadre d'une procédure spéciale. 

Nous sommes fermement convaincus que le processus historique consistant à former une famille de 

nations européennes sera incomplet si l'Ukraine reste en dehors de l'Union européenne. 

L'aboutissement de l'intégration européenne de l'Ukraine apportera une contribution significative à 

la stabilité et à la sécurité du continent européen et aura des effets de transformation positifs 

considérables dans l'ensemble de l'Europe de l'Est et de l'espace post-soviétique. 

Il contribuera également à la prospérité de l'Europe en libérant pleinement l'immense potentiel que 

présente l'économie ukrainienne. 

Nous sommes tout à fait conscients de toutes les difficultés liées au respect des critères d'adhésion. 

Nous sommes convaincus que l'Ukraine, ayant payé un prix aussi lourd pour son choix de se tourner 

vers l'Europe et pour la sécurité de l'Europe, sera en mesure d'avancer sur cette voie en dépit des 

obstacles liés au respect de tous ces critères afin de rejoindre enfin la famille européenne. 

Nous demandons aux sociétés et aux États européens qui ont fait preuve d'unité avec le peuple 

ukrainien lors de la guerre actuellement menée par la Russie non seulement contre l'Ukraine, mais 

aussi contre l'ensemble du monde civilisé, de témoigner de leur solidarité avec l'Ukraine et de 

soutenir son adhésion à l'Union européenne. 

Nous demandons à l'Union européenne d'engager immédiatement la procédure formelle qui 

conduira à l'octroi formel à l'Ukraine du statut de candidat à l'adhésion à l'Union européenne. 

Président de l'Ukraine Président de la 

Rada d'Ukraine 

Premier ministre de l'Ukraine 

   

Volodymyr Zelensky Ruslan Stefanchuk Denys Chmyhal 
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